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chimie
Question écrite n° 31650

Texte de la question

M. Jacques Remiller souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la
solidarité sur le groupe chimique Rhodia. Groupe mondial de chimie de spécialités, acteur engagé dans le
développement durable, Rhodia développe une large gamme d'innovations pour les marchés de l'alimentaire,
l'industrie, la pharmacie, l'agrochimie, l'automobile, l'électronique, les fibres et les produits de consommation.
Rhodia a réalisé un chiffre d'affaires de 6,6 milliards d'euros en 2002 et emploie aujourd'hui environ 23
600 personnes dans le monde. Or, suite à des opérations de restructuration, l'existence de certains sites,
notamment en France, est en péril. De nombreuses suppressions d'emplois sont donc envisagées au travers de
ces opérations, ce qui va compromettre gravement l'avenir du groupe. Il souhaiterait savoir quel est l'avenir
financier du groupe, quels sites français sont les plus menacés, et combien de suppressions d'emplois sont
projetées. - Question transmise à M. le ministre délégué aux relations du travail.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement est appelée sur la situation du groupe chimique Rhodia et l'honorable
parlementaire souhaite être informé sur la situation financière du groupe et les conséquences en termes
d'emplois de sa restructuration. En premier lieu, il convient de préciser que ce groupe connaît une situation
financière dégradée, avec un résultat net négatif de 1 357 millions d'euros en 2003 pour un chiffre d'affaires de 5
453 millions d'euros et une dette totale de 3 240 millions d'euros. Un plan de redressement a été défini par le
groupe autour de deux objectifs : un programme de cession de 700 millions d'euros, un objectif de 165 millions
d'euros des coûts fixes à fin 2005 qui se traduit par un plan de redéploiement des fonctions supports par la
mutualisation des ressources. Cette réorganisation des fonctions supports se traduit par un sureffectif évalué à
ce stade à 572 personnes en France. Tous les sites sont concernés. La question de l'accompagnement social a
été au coeur du dialogue social avec la conclusion d'un « accord de méthode » au niveau du groupe, signé à
l'unanimité le 11 février 2004, instituant une instance de concertation paritaire permettant un échange en amont
sur les enjeux stratégiques du groupe entre la direction et les représentants du personnel. Cet accord conclu
pour une durée de deux ans vise à assurer un traitement cohérent et équitable en ce qui concerne les
procédures de restructuration et le contenu des mesures d'accompagnement. Compte tenu des conséquences
de cette restructuration en termes d'emploi, les services du ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion
sociale veillent avec une attention toute particulière aux mesures d'accompagnement social proposées, ainsi
qu'au bon déroulement de la procédure.
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